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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse de l'Agence fran9aise de developpement ä la

communication conjointe n° AL OTH 71/2025 de sept procedures speciales du
Conseil des droits de l'Homme des Nations Unies relative ä l'impact de la mise en

oeuvre du Partenariat pour une Transition Energetique Juste (JETP).

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion
pour renouveler au Haut-C^j-nmissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.

Geneve, le 12 fevrier 2026

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations

1211 GENEVE10



A/s. Reponse de l'Agence fran^aise de developpement ä la communication conjointe de sept

procedures speciales du Conseil des droits de l'Homme des Nations Unies relative ä l'impact

de la mise en oeuvre du Partenariat pour une Transition Energetique Juste (JETP) (AL OTH

71/2025)

1. Par une communication en date du tOjuillet 2025, les titulaires de mandat des procedures

speciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'Homme ont transmis ä

l'Agence fran^aise de developpement (AFD) une communication conjointe envoyee par le

Groupe de travail sur la question des droits de l'Homme et des societes transnationales et

autres entreprises, le Groupe de travail sur la detention arbitraire, la Rapporteuse speciale

sur la promotion et la protection des droits de l'Homme dans le contexte des changements

climatiques, de la Rapporteuse speciale sur le droit de l'Homme ä un environnement

propre, sain et durable, de la Rapporteuse speciale sur la promotion et la protection du

droit ä la liberte d'opinion et d'expression, de la Rapporteuse speciale sur le droit de

reunion pacifique et la liberte d'association et de la Rapporteuse speciale sur la Situation

des defenseurs des droits de l'Homme (ci-apres les « titulaires de mandat»).

2. Dans le cadre de cette communication, les titulaires de mandat attirent l'attention de I'AFD

suite ä des informations re^ues concernant les impacts negatifs allegues sur les droits de

l'Homme lies ä la mise en oeuvre du Partenariat pour une Transition Energetiquejuste ÜETP)

du Vietnam, notamment des informations concernant l'incarceration continue de l'avocat

specialise enjustice environnementale et defenseur des droits de l'Homme, M. Dang Dinh

Bach, en lien avec l'exercice de ses activites en matiere de droits de l'Homme.

3. Les titulaires de mandat sollicitent les observations de I'AFD sur six points. L'AFD a

l'honneur de leur presenter les observations qui suivent.

l. Sur le premier point :

«1. Veuillez nous fournir taute Information ou tout commentaire complementaire en

relation avec /es allegations mentionnees ci-dessus »

La defense des droits de l'Homme est une priorite de la politique etrangere de la France, et un

objectif affiche de son investissement solidaire et durable. Cet objectif a ete inscrit parmi les

10 priorites du conseil presidentiel des partenariats internationaux (CPPI) qui s'est tenu le 4

avril 2025. Cet engagement se traduit aussi bien par des actions sur le plan politique et

diplomatique que par des actions de cooperation et de soutien sur des thematiques

prioritaires. Au Vietnam, un « Fonds Equipe France »(FEF) specifiquement dedie aux defenseurs

des droits a ete cree sur la periode 2022-2023.

A cet egard, la Strategie fran^aise « droits humains et developpement », adoptee en 2018,

formalise une methodologie visant ä concevoir l'investissement solidaire et durable comme un

outil de soutien ä la mise en oeuvre des obligations internationales en matiere de droits de

l'Homme. L'approche du Ministere en matiere de droits de l'Homme guide l'elaboration et la

mise en oeuvre de tous les projets de I'AFD et des acteurs fran^ais de developpement, tous

secteurs confondus. Elle implique l'inclusion des communautes locales, l'exigence de respect

des droits de l'Homme et la mise en oeuvre d'un dispositif de prevention et de gestion des

risques. En juin 2025, le sixieme comite de pilotage de cette Strategie a ete convie afin



d'echanger avec la societe civile sur les perspectives d'action et le prochain bilan du plan

d'action 2020-2024.

L'AFD prend note de l'opinion du Groupe de travail sur la detention arbitraire (cree en 1991

sur l'initiative de la France et dont le mandat a ete renouvele pour 3 annees supplementaires

par le Conseil des droits de l'Homme, toujours sur initiative de la France, en octobre 2025) de

2023 qualifiant la Situation de M. Dang Dinh Bach de detention arbitraire. Elle prend egalement

note du lien fait par les procedures speciales entre cette Situation et les travaux de M. Dang

Dinh Bach en lien avec leJETP.

. Sur les points 2, 3,4,5 et 6:

« 2. Veuillez fournir des informations sur la conduite par I'AFD d'une diligence raisonnable

en matiere de droits humains avant et pendant ses activites de financement du JETP, et

s; /es resu/tats de ce processus ont ete rendus publics. »

a 3. Veuillez fournir des informations sur la prise en compte par I'AFD de sa responsabilite

d'assurer que /es organisations de la societe civile et /es defenseur.e.s des droits

environnementaux puissent participer de maniere significative, sans crainte de

represailles, a la formulation des politiques nationales climatiques et environnementales

du Vietnam et ä la prise de decision, en particulier dans le contexte du JETP,

conformement aux Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux

droi'ts de l'Homme et aux orientations du Groupe de travail sur /es entreprises et /es dro/ts

de l'Homme concernant /es defenseurs des droits humains (A/H RC/47/39/Add.2). A cet

egard, veuillez egalement fournir des informations sur la prise en compte par I'AFD de

l'utilisation de poursuites strategiques contre la participation publique (SLAPP) pour faire

taire /es vo'ix des defenseur.e.s des droits environnementaux au Vietnam, notamment en

ce qu/ concerne la Situation de M. Dang Dinh Bach. »

« 4. Veuillez indiquer si un mecanisme de recours est disponible ä I'AFD pour /es victimes

de violations et d'abus des droits humains survenus dans le cadre du JETP du Vietnam.

Ce/a /nc/ut defenseur.e.s des droits environnementaux qui ont ete condamnes, sont cibles

et/ou sont detenus pour des activites liees a l'exercice legitime de leurs droits politiques

et de participation publique dans tous /es aspects pertinents du JETP.»

« 5. Veuillez fournir des informations sur /es mesures prises ou prevues par I'AFD pour

mettre ä jour continuellement ses politiques en matiere de droits humains et ses

processus de diligence raisonnable, notamment en engageant un dialogue significatif avec

de multiples parties prenantes, y compris avec /es parties prenantes affectees par le JETP

Cpar exemple, /es defenseurs des droits environnementaux, /es groupes marginalises et

autres groupes ä risque), »

« 6. Veuillez fournir des informations sur la maniere dont I'AFD utilise ou utilisera son

influence dans ses relations commerciales pour promouvoir et garantir le respect des

dro/ts humains, y compris en exigeant une diligence raisonnable en matiere de droits

humains par ses clients du JETP, conformement aux Principes directeurs relatifs aux

entreprises et aux droits de l'Homme et aux recommandations specifiques contenues

dans /e rapport du Groupe de travail sur /es entreprises et /es droi'ts de l'Homme sur«/es

institutions de financement du developpement et /es droi'ts de l'Homme»

(A/HRC/53/24/Add.4). »



L'AFD dispose d'une politique interne de maTtrise des risques environnementaux et sociaux

lies aux operations qu'elle finance1. Cette politique prevoit des diligences obligatoires, qui

comprennent notamment une evaluation des risques sociaux des projets finances. La question

de l'application des normes internationales en matiere de droits de l'Homme est ainsi en

permanence posee et integree dans l'analyse ex ante et la mise en oeuvre des projets, quels

qu'ils soient.

Pour ce faire, le groupe AFD s'appuie sur les Standards de performance de la Banque Mondiale

et de la SFI (Societe financiere internationale), sur les normes environnementales et sociales

et les directives environnementales, sanitaires et securitaires de la Banque mondiale, ainsi que

sur les conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail (OIT). Dansle

cadre du suivi de la Declaration de Paris sur l'efficacite de l'aide au developpement de 2005,

et en coherence avec la Loi d'orientation et de programmation relative ä la politique de

developpement et de solidarite internationale de 2014, I'AFD a choisi d'harmoniser les

principes de sa politique de maTtrise des risques environnementaux et sociaux lies aux

operations financees dans les Etats etrangers et de coordonner ses actions avec le cadre

environnemental et social des bailleurs multilateraux. C'est pourquoi eile a choisi de s'aligner

sur les normes environnementales et sociales de la Banque mondiale pour les projets ayant des

impacts environnementaux et sociaux eleves ou importants.

Les questions relatives aux droits de l'Homme, traitees dans ces normes, permettent

d'apprehender les sujets lies :

• Aux droits des travailleurs, ä savoir les conditions de travail et d'emploi, la protection de

la main-d'oeuvre (et notamment contre le travail force ou le travail des enfants, les

discriminations, etc.);

• Aux droits des communautes, en particulier les droits ä la santo et ä la securite des

personnes potentiellement affectees par les projets (et notamment aux violences

potentielles ä l'egard de ces communautes); ä l'acquisition des terres et ä la reinstallation

involontaire (afin d'eviter notamment les evictions forcees);

• Aux droits des popuiations autochtones;

• Au droit de l'environnement, en particulier en ce qui concerne la preservation des

ecosystemes, la prevention de la pollution, etc.

Ces Standards assurent le respect par le Groupe AFD des principaux textes internationaux en

matiere de droits de l'Homme ainsi que des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux

entreprises et aux droits de l'homme.

La mise en oeuvre de ces normes s'accompagne, le cas echeant, de la mise en place par les

maTtrises d'ouvrage des projets de mecanismes de gestion des reclamations au niveau des

projets, permettant de recueillir et traiter les reclamations potentielles des personnes

affectees par ces projets. L'AFD a egalement mis en place un dispositif de gestion des

reclamations environnementales et sociales, ouvert aux tiers. Ce dispositif vise ä assurer un

traitement independant des reclamations portant sur les incidences environnementales et

sociales d'un projet dont le financement a ete octroye par I'AFD. Il peut etre saisi par taute

personne ayant ete affectee par un projet finance par I'AFD2. Depuis sa creation en 2017, le

1 Cette politique est disponible sur le site Internet de I'AFD : httDs://www.afd.fr/fr/ressources/politigue-de-
maitrise-des-risques-environnementaux-et-sociaux-lies-aux-operations-financees-par-lafd

2 Le reglement du dlspositif reclamations environnementales ou sociales ainsi que les rapports d'activites annuels
sont disponibles sur le site Internet de I'AFD : jittps://www.afd.fr/fr/dispositif-de-gestion-des-reclamations-

environnementales-et-sociales



Dispositif a re^u 126 reclamations provenant de nombreuses regions du monde, y compris en

Asie.

Une analyse de ce dispositif a ete realisee en 2022, afin de tirer des enseignements des

reclamations recues. Des demarches ont ete entreprises pour ameliorer l'accessibilite au

dispositif, notamment ä travers une refonte du site internet et des actions de communication

et de sensibilisation. Dans une optique d'amelioration continue du dispositif, un chantier de

revision de la Procedure de Gestion des reclamations environnementales et sociales et du

Reglement a ete initiee en 2024 et est en cours. Enfin, une etude d'opportunite a ete

commandee par I'AFD afin d'examiner les processus existants qui traitent des exploitations,

abus et harcelements sexuels (SEAH), de realiser un parangonnage des pratiques des bailleurs

de fonds (bilateraux et multilateraux) et d'etudier la pertinence d'integrer les SEAH dans le

dispositifde gestion des reclamations sociales et environnementales.

Les conventions de financement signees avec les beneficiaires mentionnent obligatoirement

les engagements pris par les contreparties pour respecter les droits des personnes

potentiellement affectees, et rappellent le respect des conventions fondamentales de I'OIT,

de fa^on ä les rendre juridiquement contraignantes. Le Groupe AFD s'est, par ailleurs, dote

d'une Liste d'Exclusion qui permet d'orienter nos financements vers les projets les plus

respectueux des droits de l'Homme et de l'environnement3. Ces engagements se materialisent

dans chacun de nos projets, des la phase d'instruction avec de nombreuses etudes

environnementales et sociales diligentees, mais egalement lors de la phase de mise en oeuvre

et une fois le prqjet acheve. Ainsi, le bien-etre des populations concernees par nos projets et

la preservation de l'environnement sont au coeur de la mise en ptace de chacune des

operations financees par le Groupe AFD, en accord avec la reglementation locale ainsi que les

engagements internationaux pns par nos contreparties.

Les projets finances par I'AFD dans le cadre du JETP vietnamien illustre ces engagements. Des

diligences environnementales et sociales poussees ont ete menees. Le Groupe AFD a ainsi pu

s'assurer du respect des meilleurs normes environnementales et sociales, que ce soit pour les

Personnes Affectees par le Projet (PAP) ou pour leur environnement. Pour ces projets (de

financement d'une Station de Pompage-Turbinage et de lignes de transmissions electriques),

des evaluations ex-ante ont ete menees pour identifier les risques sociaux et

environnementaux, un suivi est en cours via des echanges reguliers avec les autres membres du

Groupe des Partenaires Internationaux (IPG) et des recommandations relatives ä la

participation et aux droits de l'Homme ont ete integrees dans les discussions strategiques avec

les autorites vietnamiennes.

Le Groupe AFD soutient de longue date le röle des organisations de la societe civile dans les

politiques climatiques et environnementales. Nous plaidons, dans le cadre de I'IPG, pour que

la societe civile vietnamienne puisse participer de maniere effective et securisee au processus

JETP. Nous profitons de ce courrier pour reaffirmer que le Groupe AFD s'oppose ä taute forme

d'intimidation, de harcelement ou de restriction disproportionnee pesant sur les defenseurs

de l'environnement et des droits de l'Homme.

Le Groupe AFD tient ä souligner qu'il n'est pas partie prenante aux procedures judiciaires

relatives ä M. Dang Dinh Bach et ne dispose d'aucune capacite d'intervention sur des decisions

de nature souveraine prises par les autorites vietnamiennes. Toutefois, nous prenons note avec

3 La Liste d'Exclusion du Groupe AFD peut etre consultee sur le site Internet de I'AFD :
https://www.afd.fr/fr/ressources/liste-dexclusion-du-groupe-afd



attention des differentes communications des titulaires de mandat ä ce sujet et restons

vigilants quant aux implications de cette Situation sur l'espace civique et la participation des

acteurs de la societe civile dans le cadre du JETP./.


